
Crim., 23 septembre 2014, nÄ 13-85311

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue 
au Palais de Justice Ä PARIS, a rendu l'arrÅt suivant : 

Sur le pourvoi formÇ par :

- M. Mohamed X...,- Mme Khadija Y..., Çpouse X..., agissant tant en leur nom personnel 
qu'en qualitÇ de tuteurs de leur fils Hakim X..., parties civiles, contre l'arrÅt de la cour d'appel 
de PARIS, chambre 2-4, en date du 2 juillet 2013, qui s'est dÇclarÇe incompÇtente pour statuer 
sur leurs demandes dans la procÇdure suivie contre M. Nicolas Z... du chef de blessures 
involontaires aggravÇes ; 

La COUR, statuant aprÉs dÇbats en l'audience publique du 24 juin 2014 oÑ Çtaient prÇsents 
dans la formation prÇvue Ä l'article 567-1-1 du code de procÇdure pÇnale : M. Louvel, 
prÇsident, Mme Mirguet, conseiller rapporteur, M. Pers, conseiller de la chambre ; 

Greffier de chambre : Mme Leprey ; 

Sur le rapport de Mme le conseiller MIRGUET, les observations de la sociÇtÇ civile 
professionnelle WAQUET, FARGE et HAZAN, de la sociÇtÇ civile professionnelle MEIER-
BOURDEAU et LÖCUYER, avocats en la Cour, et les conclusions de M. le premier avocat 
gÇnÇral RAYSSÖGUIER ; 

Vu les mÇmoires en demande, en dÇfense et les observations complÇmentaires produits ; 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des article de la loi du 31 dÇcembre 
1957, 6 de la DÇclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, 470-1, 591 Ä 593 du 
code de procÇdure pÇnale, du principe de la sÇparation des pouvoirs, dÇfaut de motifs, manque 
de base lÇgale ;

" en ce que l'arrÅt attaquÇ a dit que les juridictions judiciaires n'Çtaient pas compÇtentes pour 
connaÜtre des demandes de provision et d'expertise formulÇe par M. Mohamed X...et son 
Çpouse Mme Y...en leurs noms propres et en qualitÇ de tuteurs de leur fils M. Hakim X...et a, 
en consÇquence, rÇformÇ le jugement dÇfÇrÇ en ce qu'il a ordonnÇ l'expertise sur intÇrÅts civils 
de M. X...et en ce qu'il a ordonnÇ des provisions et renvoyÇ les parties Ä mieux se pourvoir ; 

" aux motifs que M. X...Çtait un agent titulaire de l'Etat et il s'agit de rÇparer les consÇquences 
de l'accident de service survenu dans l'accomplissement de sa mission ; que l'agent judiciaire 
de l'Etat se joint au dÇclinatoire de compÇtence ; que les parties n'admettent donc pas 
l'application de la loi ná 57-1424 du 31 dÇcembre 1957 ; qu'en consÇquence la connaissance 
du litige ressortit aux juridictions de l'ordre administratif ; que la constitution de partie civile 
de M. X...et son Çpouse Mme Y...en leur qualitÇ et Ä titre personnel Çtait cependant recevable, 
la victime d'une infraction conservant le droit de se constituer partie civile au moins au 
soutien de l'action publique ; mais que la recevabilitÇ Çtait limitÇe Ä la constitution proprement 
dite et ils ne pouvaient pas demander la rÇparation de leur prÇjudice dans le cadre de cette 
instance ; que cette impossibilitÇ affectait Çgalement les demandes d'expertise et de provision 
; que l'agent judiciaire de l'Etat Çtait parti Ä l'instance et il n'y a pas de motif pour annuler le 
jugement ; qu'il faut donc rÇformer le jugement en ce qu'il a ordonnÇ l'expertise et allouÇ une 



provision Ä M. X...et son Çpouse Mme Y...en leurs noms propres et en qualitÇ de tuteurs de 
leur fils M. X...; 

" 1á) alors que les tribunaux de l'ordre judiciaire sont seuls compÇtents pour statuer, 
conformÇment aux rÉgles du droit civil, sur toute action en responsabilitÇ tendant Ä la 
rÇparation des dommages de toute nature causÇs par un vÇhicule quelconque, la responsabilitÇ 
de la personne morale de droit public Çtant, Ä l'Çgard des tiers, substituÇe Ä celle de son agent, 
auteur des dommages causÇs dans l'exercice de ses fonctions ; qu'en l'espÉce, M. et Mme 
X...demandaient, au nom de leur fils et en leur nom propre, la mise en oeuvre de la 
responsabilitÇ de l'agent judiciaire du TrÇsor par subrogation Ä celle de l'agent public, M. Z..., 
responsable, dans le cadre de ses fonctions, de l'accident dont leur fils a ÇtÇ victime ; que cette 
action judiciaire entrait bien dans le cadre des dispositions de la loi du 31 dÇcembre 1957, peu 
important que la victime soit Çgalement un agent public ; qu'en dÇcidant le contraire pour se 
dÇclarer incompÇtente pour connaÜtre des demandes de provision et d'expertise formulÇe par 
M. et Mme X..., la cour d'appel a mÇconnu les dispositions susvisÇes ; 

" 2á) alors que, conformÇment au principe de sÇparation des pouvoirs, il appartient au juge de 
trancher le litige conformÇment Ä la loi applicable, expression de la volontÇ gÇnÇrale ; qu'en 
dÇcidant d'Çcarter les dispositions de la loi ná 57-1424 du 31 dÇcembre 1957 au motif que à 
les parties n'admettent donc pas l'application de la loi ná 57-1424 du 31 dÇcembre 1957 â, la 
cour d'appel a mÇconnu son office et violÇ les textes susvisÇs ; 

" 3á) alors que la contradiction de motif Çquivaut Ä un dÇfaut de motifs ; qu'en Çnonäant que 
les parties n'admettaient pas l'application de la loi ná 57-1424 du 31 dÇcembre 1957, quand 
elle avait constatÇ par ailleurs que les consorts X...à invoquent la compÇtence des juridictions 
de l'ordre judiciaire pour connaÜtre des infractions ainsi que des accidents mettant en cause 
des vÇhicules automobiles en application de la loi du 31 dÇcembre 1957 â et que à le 
ministÉre public, se rÇfÇrant Ä la loi ná 57-1424 du 31 dÇcembre 1957 conclut Ä la compÇtence 
des juridictions judiciaires â, la cour d'appel s'est contredite et a vouÇ son arrÅt Ä la censure ; 

" 4á) alors que les consorts X...demandaient dans leurs conclusions d'appel de la page 4 Ä la 
page 7, l'application de la loi du 31 dÇcembre 1957 dÇsignant la juridiction judiciaire comme 
compÇtente dans un tel cas d'espÉce ; que dÉs lors, en Çnonäant que à les parties n'admettent 
donc pas l'application de la loi ná 57-1424 du 31 dÇcembre 1957 â, la cour d'appel a mÇconnu 
leurs conclusions d'appel et violÇ les textes susvisÇs " ; 

Vu l'article 1er de la loi ná 57-1424 du 31 dÇcembre 1957 ; 

Attendu que, selon ce texte, les tribunaux de l'ordre judiciaire sont seuls compÇtents pour 
statuer sur toute action en responsabilitÇ tendant Ä la rÇparation des dommages de toute nature 
causÇs par un vÇhicule quelconque ; 

Attendu qu'il rÇsulte de l'arrÅt attaquÇ et des piÉces de procÇdure qu'alors qu'il se trouvait en 
mission extÇrieure Ä Kaboul (Afghanistan), le sergent-chef X..., passager du vÇhicule conduit 
par le capitaine Z..., a ÇtÇ griÉvement blessÇ au cours d'une collision avec un camion civil 
afghan ; que M. Z... a ÇtÇ citÇ devant le tribunal correctionnel de Paris du chef de blessures 
involontaires aggravÇes ; que, par jugement du 25 septembre 2012, le tribunal correctionnel 
l'a relaxÇ, et statuant sur l'action civile, par application des dispositions de l'article 470-1 du 
code de procÇdure pÇnale, a ordonnÇ une expertise mÇdicale et condamnÇ l'agent judiciaire de 



l'Etat Ä payer des provisions aux parties civiles ; que ce dernier a interjetÇ appel de cette 
dÇcision, et le prÇfet de Paris a prÇsentÇ un dÇclinatoire de compÇtence ; 

Attendu que, pour se dÇclarer incompÇtente, la cour d'appel prononce par les motifs repris au 
moyen ; 

Mais attendu qu'en statuant ainsi, alors que les tribunaux de l'ordre judiciaire sont compÇtents 
pour la rÇparation des dommages causÇs par tout vÇhicule, peu important qu'il ait ÇtÇ conduit 
par un militaire, que la victime soit elle-mÅme agent de l'Etat et qu'ils aient tous deux ÇtÇ dans 
l'exercice de leurs fonctions, dÉs lors que le prÇjudice dÇcoule de la seule action d'un vÇhicule, 
la cour d'appel a mÇconnu le texte susvisÇ ; 

D'oÑ il suit que la cassation est encourue ; 

Par ces motifs : 

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrÅt susvisÇ de la cour d'appel de PARIS en 
date du 2 juillet 2013, et pour qu'il soit jugÇ Ä nouveau conformÇment Ä la loi ; 

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d'appel de Paris autrement composÇe, Ä ce 
dÇsignÇe par dÇlibÇration spÇciale prise en chambre du conseil ; 

DIT n'y avoir lieu Ä application de l'article 618-1 du code de procÇdure pÇnale ; 

ORDONNE l'impression du prÇsent arrÅt, sa transcription sur les registres du greffe de la cour 
d'appel de PARIS, sa mention en marge ou Ä la suite de l'arrÅt annulÇ ; 

Ainsi fait et jugÇ par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcÇ par le prÇsident le 
vingt-trois septembre deux mille quatorze ; 

En foi de quoi le prÇsent arrÅt a ÇtÇ signÇ par le prÇsident, le rapporteur et le greffier de 
chambre ;


